
Chers amis du Pôle missionnaire Perche sud,

Bonjour !

Depuis la retransmission sur webTV et KTO, hier, de la messe du 3e 
dimanche de Pâques, présidée par notre évêque et de son appel aux dons en ligne
pour aider les paroisses, plusieurs d’entre vous, m’ont demandé de confirmer 
l’adresse du site du diocèse.

Donc, si vous voulez faire un don à la paroisse, pour compenser l’absence 
des quêtes, il vous suffit d’aller sur le site sécurisé du diocèse donnons-
seez.catholique.fr rubrique « chantiers et évènements », vous pouvez cliquer ou
copier le lien suivant, vous serez directement dans la page de « dons paroisse » :

https://donnons-seez.catholique.fr/chantiers-evenements/je-donne-
pour-les-chantiers-et-les-evenements/?soutien=chantier&wp_id=2397

Votre don ouvre bien-sûr, par le biais de l’Association diocésaine de Séez,
à déduction fiscale. Pour un don de 100 €, après la réduction de votre impôt de
66 %,  il  ne  restera  à  votre charge que  33 €.  À vous  de  voir,  en  vérité,  par
rapport à votre train de vie, ce que vous voulez et pouvez donner.

Si vous ne pouvez le faire par internet et souhaitez envoyer un chèque,
merci de préciser l’intention (COVID19 – paroisse xxx) et en libellant « ADS »
(Association Diocésaine de Séez), comme pour le Denier. Chèque à adresser à
Maison diocésaine, 29 rue Comté, 61500 Sées.

Si vous ne voulez pas de reçu fiscal, vous pouvez
aussi  simplement remettre votre don au presbytère de
votre paroisse.

En restant à votre service, prenez soin de vous.

Robert Séjourné
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